
GATT/AIR/^ 17 SEPTEMBRE 1965 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL DU MARCHE COMMUN ARABE 

COMME SUITE A GATT/AIR/483 INVITANT LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES 
GOUVERNEMENTS AYANT ACCEDE A L'ACCORD GENERAL A TITRE PROVISOIRE A AVISER LE 
SECRETARIAT POUR LE 1ER SEPTEMBRE AU PLUS TARD S'ILS DESIRAIENT SIEGER AU GROUPE 
DE TRAVAIL, LES PAYS SUIVANTS ONT NOTIFIE CETTE INTENTION AU SECRETARIAT: 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE) MADAGASCAR 
ETATS-UNIS NIGERIA 
FRANCE POLOGNE 
GRECE REPUBLIQUE ARABE UNIE 
HAUTE-VOLTA ROYAUME-UNI 
INDE TURQUIE 
JAPON 

LA COMMISSION DE LA CEE SIEGERA A LA REUNION DU GROUPE. 

LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL EST ENONCE DANS GATT/AIR/483- LE GROUPE 
SE REUNIRA LE 4 OCTOBRE A 15 HEURES AU PALAIS DES NATIONS A GENEVE. 

LES QUESTIONS POSEES PAR DES PARTIES CONTRACTANTES AU SUJET DES DISPOSITIONS 
ET DE LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD D'UNION ECONOMIQUE ONT ETE TRANSMISES AUX 
GOUVERNEMENTS INTERESSES ET DES REPONSES SONT PARVENUES. UN DOCUMENT GROUPANT 
CES QUESTIONS ET CES REPONSES EST EN PREPARATION ET SERA DISTRIBUE A BREF DELAI 
AUX PARTIES CONTRACTANTES. 

LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL (AINSI QUE D'AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESI
RERAIENT ETRE REPRESENTES PAR DES OBSERVATEURS) SONT PRIES DE M'INFORMER POUR 
LE 29 SEPTEMBRE DES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


